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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 16 octobre 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-86 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 16 octobre 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 7 octobre 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
3.1. Propositions de la commission des moyens du 6 octobre 2023 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les propositions de la commission des moyens du 6 octobre 2023. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
Approbation des points suivants, conformément aux documents joints à la présente délibération : 
 
- admissions en non-valeur ; 
- acceptation d’un don ; 
- montant du chèque cadeau « arbre de Noël » ; 
- exonération partielle des droits d’inscriptions des étudiants étrangers pour la rentrée 2024. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 
 

 
 
Pièces jointes :  
- avis de la commission des moyens du 6 octobre 2023 et pièces. 
 
 

Fait à Tours,  
 
Le Président de l’université 
 
Arnaud GIACOMETTI 

 
 
 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36
Nombre de membres en exercice : 36 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 32

Membres présents : 20 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés : 12 Votes exprimés : 32
Total des membres présents et représentés : 32 Majorité requise : 17

Pour : 32
Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX

Signé électroniquement par
PRESIDENT Arnaud Giacometti

Le 20/10/2023 à 13:08
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Commission des moyens du 06 octobre 2023 

Conseil d’administration du 16 octobre 2023 

 
Avis N°2023_18 

 
 
Object : Admission en non-valeur 
 
Référence : 
Pièce AD2 et AD2.1 
 
Exposé de la décision : 
 
Présentation des pièces par l’agent comptable, les tableaux reprennent toutes les actions de 
recouvrements effectuées pour chaque dossier selon les différentes situations liées au 
recouvrement. 
 
Récapitulatif des non-valeurs présentées : 
7 dossiers en formation continue pour un total de 2 808 € 
3 dossiers trop perçu sur rémunération pour un total de 733,74 €  
 

 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Sur proposition de l’agent comptable approbation des admissions en non-valeur pour un total 
de 3 541,74 € HT pas de tva applicable sur ces dossiers. 
 
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de la proposition des admissions en non-valeur pour un total de 3 541,74 € 
 
 
 



Pour rappel : Toutes les procédures de recouvrem
ent ont été stoppées pendant le confinem

ent (entre m
ars 2020 et m

ai 2020)

N
° Client SIFA

C
D

énom
ination Client

 M
ontant 

total facturé  
 M

ontant 
recouvré 

 R
este 

 D
ossier 

 Diligences accom
plies 

12139
        530,00 € 

               -   € 
       530,00 € 

 F_8A
EB

_01F3S18F3S_17
240002686 - 116€ du 06.11.2017
240002992 - 116€ du 20.11.2017
240003931 - 149€ du 22.01.2018
240004816 - 149€ du 30.03.2018 

30.05.2023 R
ep B

anq. / pas de com
pte bancaire

15.05.2023 SA
TD

 B
anc. 

11.05.2023 D
em

 R
ens D

D
FiP

15.01.2020 H
ors de la com

pétence des huissiers suite dém
énagem

ent
13.12.2019 passage client douteux 416*
21.10.2019 com

pte bancaire sous surveillance de l'huissier m
ais insaisissable

05.10.2018 - m
andatem

ent O
FFICE A

LLIA
N

CE H
uissiers pour recouvrer les som

m
es

15.05.2018 dernier avis 240002686 &
 240002992 +  2èm

e relance 240003931 + 1ère relance 240004816
05.03.2018 2èm

e relance 240002686 &
 240002992 + 1ère relance 240003931

08.02.2018 1ère relance 240002686 &
 240002992

14872
        490,00 € 

               -   € 
       490,00 € 

 F_0PM
B

_01F3M
10PM

B
_19

240011853 - 490€ du 05.06.2020 

05.06.2023 R
ep B

anq SA
TD

 infructueuse
15.05.2023 SA

TD
 B

12.05.2023 R
ep D

D
FiP

11.05.2023 D
em

 R
ens D

D
FiP

27.01.2021 2èm
e relance 

20.10.2021 1ère relance
21.07.2020 rejet prélèvem

ent

14655
 

        183,00 € 
               -   € 

       183,00 € 
 F_0D

U
L_01F3L10D

U
L_19

240012094 - 183€ du 06.07.2020 

29.06.2023 SA
TD

 Infructueuse
15.05.2023 SA

TD
 B

12.05.2023 R
ep D

D
FiP

11.05.2023 D
em

 R
ens D

D
FiP

17.02.2021 2èm
e relance

15.09.2020 1ère relance

16186
        530,00 € 

               -   € 
       530,00 € 

 F_1A
EA

_01F3L11A
EA

_20
240013089 - 106€ du 26.10.2020
240013532 - 106€ du 27.11.2020
240014471 - 159€ du 16.02.2021
240015223 - 159€ du 06.04.2021 

30.05.2023 R
ep B

anq IN
SA

ISISSA
B

LE (solde < 5€)
15.05.2023 SA

TD
 B

12.05.2023 R
ep D

D
FiP

11.05.2023 D
em

 R
ens D

D
FiP

26.09.2021 2èm
e relance 240014471 / 240015223 / 240013532 / 240013089

21.06.2021 1ère relance 240014471 / 240015223 + 2èm
e relance 240013089 / 240013532

03.02.2021 1ère relance 240013089 / 240013532

16582
        381,00 € 

               -   € 
       381,00 € 

 F_1ETU
_01F3M

11ETU
_20

240014077 - 381€ du 14.12.2020 

24.05.2023 rep em
p. n'est plus débiteur d'aucune som

m
e SA

TD
 infructueuse

15.05.2023 SA
TD

 Em
ployeur

12.05.2023 R
ep D

D
FiP : pas d'info bancaire

11.05.2023 D
em

 R
ens D

D
FiP

07.07.2021 2èm
e relance

03.02.2021 1ère relance

16191
        164,00 € 

               -   € 
       164,00 € 

 F_1A
EA

_01F3L11A
EA

_20
240013535 - 106€ du 27.11.2020
240014474 - 159€ du 16.02.2021 
réduite à 58€ suite 
reconnaissance abandon cas de 
force m

ajeure 15.09.2021 

15.06.2023 SA
TD

 Infructueuse
15.05.2023 SA

TD
 B

12.05.2023 rep D
D

FiP
11.05.2023 D

em
 R

ens D
D

FiP
04.10.2021 point par @

 avec client suite reconnaissance cas de force m
ajeur

07.09.2021 2èm
e relance

21.06.2021 1ère relance 240014474 + 2èm
e relance 240013535

16097
        530,00 € 

               -   € 
       530,00 € 

 F_1A
EA

_01F3L11A
EA

_20
240013111 - 106€ du 27.10.2020
240013553 - 106€ du 30.11.2020
240014491 - 159€ du 16.02.2021
240015242 - 159€ du 08.04.2021 

12.05.2023 R
ep D

D
FiP : pas d'info bancaire ou em

ployeur
11.05.2023 D

em
 R

ens D
D

FiP
15.12.2022 passage en client douteux 416*
27.06.2022 2changes avec la m

ère de M
 B

lais - avis d'expulsion / com
m

ission surendettem
ent / interdit bancaire

21.09.2021 échanges @
 avec la m

ère de M
 B

lais - précarité fam
illiale + recherche d'aides pour PEC factures

07.09.2021 2èm
e relance 240013111 / 240013553 / 240014491 / 240015242

24.08.2021 Echéancier de paiem
ent m

is en place
23.06.2021 1ère relance 240013111 / 240013553 / 240014491 / 240015242

TO
TA

L : 
     2 808,00 € 

               -   € 
    2 808,00 € 

1) Transaction
FV

75
2) Type de pièce

D
G

3) Client
5 000 000

4) Com
pte général

65 400 000
5) Com

pte budgétaire
R

G
_R

PR
O

6) Fonds
FD

130
7) D

om
. Fonct°

N
.A

.

Dossier de présentation des non-valeurs à la Com
m

ission des M
oyens du 06/10/2023 en préparation du Conseil du d'Adm

inistration du 16/10/2023

Procédure pour les antennes



Dénom
ination Client

N° Client SIFAC
 M

ontant 
facturé  

 M
ontant 

recouvré 

 Reste à 
recouvrer 

total 
 Dossier 

Diligences accom
plies

Facture(s) n°
Exercice

Cpte général 
d'origine

Cpte de 
com

ptabilisa
tion

date de 
l'écriture 

cptable du 
passage en 

NV

 
OCAS 05

       274,91 €                 -   €        274,91 € Trop perçu de salaire sur contrat étudiant 
m

ensualisé : 29,5 heures réalisées / 60 heures 
payées (+ indem

nité de congés payés)

 Rappels par m
ail les 26/08/22, 23/09/22, 14/10/22, 

25/10/22, 04/11/22
Aucun em

ployeur connu
SATD bancaires réalisées sur les 3 établissem

ents 
connus : solde bancaire insuffisant

ORV n°300051676 du 
25/07/2022

2022
46300000

OCAS 05
       458,22 €                 -   €        458,22 €  Trop perçu de salaire suite à la dém

ission de l'agent 
au 21/05/2022

 Rappels par m
ail les 26/08/22, 23/09/22, 14/10/22, 

25/10/22, 04/11/22
SATD auprès de Pôle Em

ploi : absence de droits
SATD bancaire : solde bancaire insuffisant (en janvier 
puis en juillet 2023) 

ORV n°300051733 du 
25/07/2022

2022
46300000

OCAS 05
       183,93 €        183,32 € 

           0,61 €  Trop perçu de vacations et de congés payés suite à 
dém

ission le 05/01/2023 

 Dem
ande d'annulation de l'ORV par le directeur de 

l'EPU le 22/03/2023.
Reversem

ent par la DDFiP du m
ontant de 183,32€ le 

25/05/2023.
La proposition de non-valeurs concerne uniquem

ent 
le reste à recouvrer de 0,61€. 

ORV n°300013530 du 
09/03/2023

2023
46300000

TOTAL : 
       917,06 €        183,32 €        733,74 € 

1) Transaction:
 FV75

2) Type de pièce:
 DG

3) Client:
5 000 000

4) Com
pte Géné:

65 400 000
5) Com

pte budg:
RG_RPRO

6) Fonds:
FD130

7) Dom
. Fonct:

N.A

Dossier de présentation des non-valeurs à la Com
m

ission des M
oyens du 06/10/2023 en préparation du Conseil d'Adm

inistration du 16/10/2023

PROCEDURE POUR LES ANTENNES
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Commission des moyens du 06 octobre 2023  

Conseil d’administration du 16 octobre 2023 

 
Avis N°2023_ 19 

                                                     
Références :  
 
Convention de donation au profit de l’université de Tours pièce AD3 
 
 
 
Exposé de la décision : 
Les 28 étudiants de 2ème année des études d'odontologie, doivent être obligatoirement, 
dès la rentrée 23/24, être en possession d'une trousse individuelle de matériel dentaire 
nécessaire aux travaux pratiques d'un montant d'environ 3000 euros. Pour accompagner 
l'Université au financement de cette trousse, l'URPS a accepté de participer au 
financement de ce matériel avec une participation à hauteur de 1 000 euros par étudiant. 
 
 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Acceptation de don de 28 000 € (vingt-huit mille euros) de l’association URPS 
CHIRURGIENS DENTISTES LIBERAUX DU CENTRE VAL DE LOIRE à l’Université de Tours 

 
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de l’acceptation du don de 28 000 € (vingt-huit mille euros) 
de l’association URPS. 
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Commission des moyens du 06 octobre 2023 

Conseil d’administration du 16 octobre 2023 

 
Avis N°2023_20 

                                                     
Références :  
 
Arbre de noël des enfants du personnel 2023. 
 
 
Exposé de la décision : 
 
L’arbre de noël n’est plus pris en charge par l’association APERSU. 
 
Proposition d’un chèque cadeau à hauteur de 25 € (au lieu de 15 € en N-1)  
 
25€ / enfant soit 825 enfants concernés (date d’observation de l’extraction 31/12/2023) 
 
Montant total :  20 625€ 
 
Prise en charge sur budget de l’action sociale. 
 
 
 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
Mise en place d’un chèque cadeau de 25 € par enfant concerné. 
 
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de la mise en place d’un chèque cadeau de 25 € par enfant 
concerné. 
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Commission des moyens du 06 octobre 2023 

Conseil d’administration du 16 octobre 2023 

 
Avis N°2023_21 

 
Objet : Exonération partielle des droits d’inscription pour les étudiants étrangers                   
 
 
Références :  
 
Vu le code de l'éducation, notamment l'article R. 719-50,  
Vu l'arrêté du 19 avril 2019 modifié relatif aux droits d'inscription dans les 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur,  
Vu les statuts de l'université de Tours, 
 
Exposé de la décision : 
 
Conformément à l'article R. 719-50 du code de l'éducation, la décision d'exonération 
partielle ou totale des droits d'inscriptions des étudiants est prise par le Président de 
l'université en application du dispositif fixé par le conseil d'administration. 
 
Proposition(s) de décision soumise à la commission : 
 
En vertu de l'article R. 719-50, alinéa 2, du code de l'éducation, le Président de l'université 
est autorisé à exonérer partiellement, pour l'année universitaire 2024-2025, le montant 
annuel des droits d'inscription des usagers mentionnés à l'article 8 de l'arrêté du 19 avril 
2019 modifié susvisé, dans la limite de 10% des étudiants inscrits. En d'autres termes, le 
montant annuel des droits d'inscription acquitté par ces usagers pour l'année 
universitaire 2024-2025 est identique à celui prévu au tableau 1 annexé à l'arrêté du 19 
avril 2019 modifié susvisé, au lieu et place du tableau 2 annexé au même arrêté.  
La demande d'inscription à l'université de Tours des étudiants visés à l'alinéa précédent 
vaut demande d'exonération partielle des droits d'inscription.  
Il est par ailleurs rappelé que peuvent être exonérés totalement ou partiellement des 
droits d'inscriptions les étudiants accueillis dans le cadre : 

- des accords conclus entre l'établissement et des établissements 
d'enseignement supérieur étrangers en application de l'article L 123-7-1 du code 
de l'éducation, lorsque ces accords approuvés par le conseil d'administration 
de l'établissement prévoient l'exonération des droits d'inscription ; 

- de programmes européens ou internationaux d'accueil d'étudiants en mobilité 
internationale, et exonérés en application de ces conventions ou programmes. 

-      Exception pour le Master Urban Planning and Sustainability 
(Polytech) : application des frais différenciés 3770 euros Master qui n’accueille 
que des étudiants étrangers et qui ne pourrait ouvrir sans ces frais 
différenciés. 

Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de proposition de reconduction de l’exonération partielle générale pour 
l’année 2024-2025 et l’application des frais différenciés de 3 770 € pour le Master Urban Planning 
and Sustainability. 
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Proposition d’exonération 
partielle des étudiants 
étrangers
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•
S
tratégie

«
B
ienvenue

en
France

» annoncée
par le 

G
ouvernem

ent
en

novem
bre

2018

•
Prévoit

des frais d’inscription
m

ajorés
pour les 

étudiants
étrangers

inscrits
à titre

individuel
➢

2770 euros en
Licence

➢
3770 euros en

m
aster

H
istorique
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A
rticle R

719-50 code de l’éducation

Peuvent
en

outre
bénéficier

d'une
exonération

du
paiem

ent
des

droits
d'inscription:

1°
Les

étud
iants

qui
en

font
la

dem
and

e
en

raison
de

leur
situation

p
ersonnelle,

notam
m

ent
les

réfugiés
et

les
travailleurs

privés
d'em

ploi;

2°
Les

étudiants
dont

l'inscription
répond

aux
orientations

stratégiques
de

l'établissem
ent

;

La
d
écision

est
prise

p
ar

le
président

d
e

l'établissem
ent

en
application

d
e

critères
généraux

et
d
es

orientations
stratégiques

fixés
par

le
conseil

d
'adm

inistration,
dans

la
lim

ite
de

10
%

des
étud

iants
inscrits,

non
com

prises
les

p
ersonnes

m
entionnées

à
l'article

R
.719-49.

L'exonération
peut

être
totale

ou
partielle.

D
isposition

introduite
par

le
D

écret
n°

2019-344
du

19
avril

2019
relatif

aux
m

odalités
d'exonération

des
droits

d'inscription
des

étudiants
étrangers

suivant
une

form
ation

dans
les

établissem
ents

publics
d'enseignem

ent
supérieur

relevant
du

m
inistre

chargé
de

l'enseignem
ent

supérieur

E
xonération

totale
ou

partielle
possible 
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•
E
xonération

perm
ise

«
dans

la
lim

ite
de

10
%

des
étudiants

inscrits,
non

com
prises

les
personnes

m
entionnées

à
l'article

R
.

719-49
»

•
N

e
sont

pas
assujettis

aux
droits

différenciés
:

•
Les

étudiants
extracom

m
unautaires

déjà
inscrits

dans
un

établissem
ent

public
sous

tutelle
M

E
S
R
I
en

2018-2019

•
Les

étudiants
porteurs

d’une
carte

de
résident

de
longue

durée

•
Les

étudiants
ayant

déclaré
leur

foyer
fiscal

ou
étant

rattachés
à

un
foyer

fiscal
en

France
depuis

plus
de

2
ans

•
Les

étudiants
ayant

le
statut

de
réfugié

ou
bénéficiaire

de
la

protection
subsidiaire

P
lafond de 10

%
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•
N

um
érateur:

étudiants
bénéficiaires

de
l’exonération

partielle
S
A
U

F
:

B
ourses

du
G

ouvernem
ent

Français
-

B
G

F
(M

A
E
,ex

:
E
iffel)

B
ourses

sur
critères

sociaux
-B

C
S

Pupilles
E
xonérations

d’am
bassades

C
onventions

d’échange
et

program
m

es
internationaux

Form
ations

à
distance

Publics
em

pêchés

•
D

énom
inateur

:
tous

les
étudiants

U
E

et
hors

U
E

inscrits
(y

com
pris

D
U

et
autres

types
d’inscriptions)

S
A
U

F
:

Form
ation

continue
et

auditeurs
libres

B
G

F,B
C

S
et

pupilles
quisont

exonérés
de

plein
droit

(art
R
719-49)

A
pprentis

en
form

ation
initiale

Pour
les

textes
p
ertinents

voir
ici

Pour
les

m
od

alités
d
e

calcul
voir

ici

P
lafond de 10

%



1
7

 d
é

ce
m

b
re

 
2

0
2

0
r

u
n

iv-to
u

rs.fr     | 
| 

6

P
lafond de 10

%

A
nnée

de l'inscription
20

20
/20

21
20

21/20
22

20
22/20

23

E
tudiants prim

o-arrivants
426

513
570

E
tudiants H

ors U
E

2 530
2 738

2 549

N
um

érateur 
= E

tudiants bénéficiaires de l’exonération 
partielle)

547
797

936

D
énom

inateur
15 367

15 837
15 396

P
roportion d'étudiants

exonérés
3,56%

5,0
3%

6,0
8%
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•
D

ans
un

prem
ier

tem
p
s,

l’exonération
partielle

générale
été

décidée
par

la
grande

m
ajorité

des
universités.

D
ésorm

ais
ce

n’est
plus

le
cas,

car
nom

breuses
d
’entre

elles
ont

dépassé
les

10
%

,
conséquence

m
écaniq

ue
du

non-assujettissem
ent

des
étudiants

extracom
m

unautaires
déjà

inscrits
d
ans

un
établissem

ent
public

sous
tutelle

M
E
S
R
I
en

2018-2019)

•
E
n 2023-2024 
37%

des
établissem

ents
:exonération

partielle
générale

63%
des

établissem
ents

:
application

des
frais

différenciés
avec

parfois
exonération

partielle
sous

conditions
(critère

social,géographique,d’excellence
etc…

)

•
Pas

encore
de

visibilité
globale

p
our

2024-2025
m

ais
la

non
application

d
es

frais
d
ifférenciés

devrait
devenir

l’exception.
E
x

:
U

N
IS

TR
A

vient
de

décider
son

application
à

tous
ses

m
asters

•
R
apport

de
la

C
our

des
C

om
ptes

à
venir

prochainem
ent

E
xonération

p
artielle

générale d
écid

ée
p

ar l’université
d

e T
ours p

our 20
19-20

20
, 

20
20

-20
21, 20

21-20
22, 20

22-20
23 et 20

23-20
24

E
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Frais
différenciés

inadaptés
au profil

des étudiants
accueillis

aux ressources
lim

itées

S
euil des 10%

 encore non atteint

➢
E

xception pour le M
aster U

rban P
lanning and S

ustainability
(P

olytech) : application des frais différenciés 3770
 euros 

M
aster qui n’accueille que d

es étud
iants étrangers et qui ne 

pourrait ouvrir sans ces frais différenciés, cours servent aussi 
pour des étudiants d’échange entrants.

D
epuis la création de ce m

aster en 2010, les frais d’inscription 
étaient de 5 300 euros. P

roposition




